
CODE MONETAIRE ET FINANCIER  (extraits) 
Partie Réglementaire 
 
Titre IV : Démarchage, colportage et fourniture à distance de 
services financiers. 
 
Chapitre Ier : Démarchage bancaire ou financier. 
Section 1 : Définition. 
 
 
Article D341-1 
Les seuils prévus au 1° de l'article L. 341-2 sont fixés à : 
1° 5 millions d'euros pour le total de bilan ; 
2° 5 millions d'euros pour le chiffre d'affaires ou à défaut pour le montant des recettes ; 
3° 5 millions d'euros pour le montant des actifs gérés ; 
4° 50 personnes pour les effectifs annuels moyens. 
Ces seuils ne sont pas cumulatifs. Ils sont appréciés au vu des derniers comptes consolidés ou 
à défaut des comptes sociaux, tels que publiés et, le cas échéant, certifiés par les commissaires 
aux comptes. 

 
Section 2 : Personnes habilitées à procéder au démarchage. 
 
Article D341-2 
Les démarcheurs personnes physiques et les personnes physiques ayant le pouvoir de gérer ou 
d'administrer les personnes morales mandatées en application du I de l'article L. 341-4 doivent 
remplir les conditions suivantes : 
1° Avoir la majorité légale ; 
2° Justifier préalablement à leur entrée en fonctions soit du baccalauréat ou équivalent, soit 
d'une formation professionnelle adaptée à la réalisation des opérations mentionnées aux 1° à 
5° de l'article L. 341-1. 
A défaut des diplômes ou niveaux de formation prévus au 2° ci-dessus, ils doivent justifier 
d'une expérience professionnelle d'une durée minimale de deux ans dans des fonctions liées à 
la réalisation d'opérations relevant des catégories énumérées aux 1° à 5° de l'article L. 341-1. 
Cette expérience doit avoir été acquise au cours des cinq années précédant la désignation des 
intéressés en qualité de démarcheurs ou de dirigeants de personnes morales mandatées en 
application du I de l'article L. 341-4 ; 
3° Ne faire l'objet, ni d'une interdiction d'exercer à titre temporaire ou définitif une activité ou 
un service, en application des dispositions de l'article L. 621-15 ou au titre d'une sanction 
prononcée avant le 24 novembre 2003 par la Commission des opérations de bourse, le Conseil 
des marchés financiers ou le Conseil de discipline de la gestion financière, ni des sanctions 
prévues aux 4 et 5 de l'article L. 613-21 du présent code ou aux 3° à 5° de l'article L. 310-18 
du code des assurances. 
Une déclaration sur l'honneur est produite à cet effet par les personnes mentionnées au premier 
alinéa du présent article. 
 
 



Article D341-3 
Les niveaux minimaux de garantie du contrat d'assurance de responsabilité civile 
professionnelle prévus à l'article L. 341-5 sont fixés comme suit : 
 
1° 75 000 euros par sinistre et 75 000 euros par année d'assurance pour les personnes 
physiques se livrant à une activité de démarchage au titre des opérations mentionnées au 2° de 
l'article L. 341-1 ; 
2° 150 000 euros par sinistre et 300 000 euros par année d'assurance pour les personnes 
morales se livrant à une activité de démarchage au titre des opérations mentionnées au 2° de 
l'article L. 341-1 ; 
3° 150 000 euros par sinistre et 150 000 euros par année d'assurance pour les personnes 
physiques se livrant à une activité de démarchage au titre des opérations mentionnées aux 1°, 
3°, 4° et 5° de l'article L. 341-1 ; 
4° 300 000 euros par sinistre et 600 000 euros par année d'assurance pour les personnes 
morales se livrant à une activité de démarchage au titre des opérations mentionnées aux 1°, 
3°, 4° et 5° de l'article L. 341-1. 
 
Article D341-4 
Pour l'application de l'article L. 341-6, La Poste, la Caisse des dépôts et consignations et les 
sociétés de capital-risque font enregistrer auprès du Comité des établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement les personnes salariées, employées ou mandataires qui exercent 
pour leur compte une activité de démarchage. 
Les sociétés de capital-risque qui ont recours à des démarcheurs produisent au Comité des 
établissements de crédit et des entreprises d'investissement une copie de la lettre d'option 
adressée au service des impôts conformément à l'article 171 AR de l'annexe II au code général 
des impôts. 
 
Article D341-5 
Lorsqu'une personne physique ou une personne morale mandatée en application du I de 
l'article L. 341-4 exerce une activité de démarchage pour le compte de plusieurs employeurs 
ou mandants, un seul numéro d'enregistrement lui est attribué. 
 
Article D341-6 
Lorsqu'une personne physique se livre à une activité de démarchage pour le compte d'une 
personne morale mandatée dans les conditions prévues au I de l'article L. 341-4, la carte de 
démarchage prévue à l'article L. 341-8 lui est délivrée par cette personne morale. 
 
Article D341-7 
En cas de cessation de l'activité de démarchage pour quelque motif que ce soit, le titulaire de 
la carte délivrée en application de l'article L. 341-8 restitue cette carte sans délai. 
 
Article D341-8 
Le formulaire mentionné au deuxième alinéa du I de l'article L. 341-16, qui est intitulé 
"Formulaire relatif au délai de rétractation prévue par l'article L. 341-16 du code monétaire et 
financier",comporte les mentions suivantes : 
1° La mention que ce formulaire doit être renvoyé au plus tard 14 jours à compter de la 
conclusion du contrat par lettre recommandée avec avis de réception ; 



2° L'identité de l'organisme avec lequel le contrat a été conclu, son adresse et la désignation 
du contrat, parmi les catégories mentionnées à l'article L. 341-1 du code monétaire et 
financier, sous réserve des interdictions prévues à l'article L. 341-10 et des exceptions prévues 
au III de l'article L. 341-16 ; 
3° L'indication selon laquelle cette rétractation n'est valable que si elle est adressée avant 
l'expiration du délai de 14 jours prévu à l'article L. 341-16, lisiblement et dûment remplie ; 
4° L'indication selon laquelle la personne démarchée déclare renoncer au contrat, avec la 
description du produit ou service proposé pour lequel elle a signé le contrat ; 
5° Le nom de l'organisme ayant commercialisé le produit ou le service et avec lequel la 
personne démarchée a conclu le contrat ; 
6° La date, la signature du client et, le cas échéant, des autres cocontractants. 
 
Article D341-9 
Le fichier institué à l'article L. 341-7 est intitulé : "le fichier des démarcheurs". Il permet 
notamment aux personnes démarchées dans les conditions définies à l'article L. 341-1 de 
s'assurer de l'habilitation, en qualité de démarcheurs, des personnes qui les sollicitent. 
 
Article D341-11 
Le fichier des démarcheurs est tenu par la Banque de France, pour le compte des autorités 
mentionnées à l'article L. 341-7. 
Les modalités de gestion du fichier et les relations entre la Banque de France et les autorités 
concernées sont fixées dans le cadre d'une convention. Celle-ci prévoit notamment les 
modalités selon lesquelles les informations, prévues à l'article D. 341-13, peuvent être 
communiquées directement à la Banque de France. Elle peut également prévoir l'attribution 
directe par la Banque de France du numéro d'enregistrement prévu au quatrième alinéa de 
l'article L. 341-6. 
Cette convention fixe également les conditions financières auxquelles la Banque de France 
réalise les prestations de mise en place et de fonctionnement du fichier. 
 
Article D341-12 
Les informations contenues dans le fichier des démarcheurs sont les suivantes : 
1° Le numéro d'enregistrement du démarcheur ; 
2° Les nom, nom d'usage, prénoms, date et lieu de naissance du démarcheur, personne 
physique ; 
3° L'adresse professionnelle du démarcheur ; 
4° Les nom, adresse et, s'il y a lieu, numéro SIREN de la personne morale ou des personnes 
morales relevant de l'une des catégories mentionnées aux 1° et 3° de l'article L. 341-3, pour le 
compte de laquelle ou desquelles le démarcheur exerce une activité de démarchage bancaire 
ou financier ; 
5° La nature des opérations, services ou prestations, définis du 1° au 5° de l'article L. 341-1, 
pour lesquels le démarcheur a reçu des instructions de son employeur ou de son mandant ; 
6° Dans le cas où le démarcheur exerce cette activité pour le compte d'une ou plusieurs 
personnes morales, elles-mêmes mandatées dans les conditions prévues au I de l'article L. 
341-4 : les dénominations, adresses et, s'il y a lieu, numéros SIREN de ces personnes morales 
et de leurs mandants ; 
7° Le cas échéant, le numéro ou les numéros d'enregistrement de la personne morale ou des 
personnes morales mandatées dans les conditions prévues au I de l'article L. 341-4 ainsi que la 
nature des opérations pour lesquelles elles ont été mandatées ; 
8° La date d'expiration du mandat. 



Les informations mentionnées ci-dessus sont mises à la disposition du public, à l'exception 
des dates et lieux de naissance des démarcheurs. 
 
Article D341-13 
En application du II de l'article L. 341-4, le renouvellement du mandat est déclaré au plus tard 
cinq jours avant la date d'expiration de ce dernier. 
Le défaut de déclaration, dans les délais impartis, du renouvellement d'un mandat de 
démarcheur par les personnes mentionnées aux 1° et 3° de l'article L. 341-3 auprès des 
autorités dont elles relèvent, a pour effet la suppression automatique du fichier des 
informations relatives au mandat concerné, à l'issue du délai de deux ans prévu au II de 
l'article L. 341-4. Le cas échéant, la suppression des informations relatives à l'ensemble des 
mandats dont est titulaire un même démarcheur entraîne la radiation automatique du 
démarcheur du fichier. 
En cas de cessation de l'activité de démarchage, pour quelque motif que ce soit, les personnes 
mentionnées aux 1° et 3° de l'article L. 341-3 demandent aux autorités dont elles relèvent de 
procéder à la radiation du fichier de leurs mandataires, personnes physiques et morales, de 
leurs salariés ou employés ainsi que des salariés ou employés des personnes morales 
mandatées dans les conditions prévues au I de l'article L. 341-4. Ces radiations sont 
demandées dès la cessation de l'activité de démarchage des personnes concernées. 
Les informations supprimées du fichier des démarcheurs en application des deux alinéas 
précédents ou qui ont été modifiées en raison de modifications affectant les conditions 
d'exercice de l'activité de démarchage sont conservées pendant une durée de dix ans. 
 
Article D341-14 
En application du troisième alinéa de l'article 38 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le droit d'opposition n'est pas applicable au fichier 
prévu à l'article D. 341-9. 
 
Article D341-15 
Les droits d'accès et de rectification prévus respectivement aux articles 39 et 40 de la loi du 6 
janvier 1978 précitée s'exercent auprès de la Banque de France et des personnes ayant désigné 
ou mandaté les démarcheurs. 

 
Section 3 : Produits ne pouvant pas faire l'objet de démarchage. 
 
Section 4 : Règles de bonne conduite. 
 
Article R341-16 
Pour l'application de l'article L. 341-12, le démarcheur communique à la personne démarchée 
des informations concernant : 
1° L'identité, l'activité principale, l'adresse géographique à laquelle le fournisseur de services 
financiers est établi, ainsi que toute autre adresse nécessaire au suivi des relations entre la 
personne démarchée et le fournisseur. Le démarcheur communique également à la personne 
démarchée son identité ainsi que celle de ses adresses devant être prise en compte pour ses 
relations avec lui. 
Lorsque le fournisseur est inscrit au registre du commerce et des sociétés, il communique à la 
personne démarchée son numéro d'immatriculation. En outre, les personnes soumises à agrément 



communiquent à la personne démarchée les coordonnées des autorités chargées de leur 
contrôle. 
2° Le service financier : le démarcheur informe la personne démarchée du prix total dû, y 
compris l'ensemble des commissions, charges et dépenses y afférentes et toutes les taxes 
acquittées par lui. 
Le démarcheur informe également la personne démarchée de l'existence de toute autre taxe ou 
frais qui ne sont pas acquittés ou facturés par lui. 
Le cas échéant, le démarcheur précise à la personne démarchée, d'une part, que le service 
financier est lié à des instruments qui impliquent des risques particuliers du fait de leurs 
spécificités ou des opérations à exécuter ou dont le prix dépend de fluctuations des marchés 
financiers sur lesquelles le fournisseur n'a aucune influence et, d'autre part, que les 
performances passées ne laissent pas présager des performances futures. 
Le démarcheur informe la personne démarchée de toute limitation de la durée pendant 
laquelle les informations fournies sont valables, des modes de paiement et d'exécution et 
enfin, s'il y a lieu, de l'existence de tout coût supplémentaire spécifique pour la personne 
démarchée afférent à l'utilisation de la technique de communication à distance. 
3° Le contrat à distance : le démarcheur informe la personne démarchée de l'existence du droit 
de rétractation mentionné à l'article L. 121-20-12 du code de la consommation, de sa durée, 
des conséquences pécuniaires éventuelles de sa mise en oeuvre, ainsi que de l'adresse à 
laquelle la personne démarchée doit notifier sa décision de se rétracter. En cas d'absence d'un 
tel droit, le démarcheur en informe la personne démarchée ainsi que des conséquences de 
cette absence.  
Pour les contrats pour lesquels s'applique le délai de rétractation mentionné au même article 
L. 121-20-12, le démarcheur informe la personne démarchée du fait que, sauf accord exprès 
de celle-ci, le contrat ne peut commencer à être exécuté qu'à l'expiration du délai de 
rétractation. Pour les contrats de crédit à la consommation prévus au chapitre Ier du titre Ier 
du livre III du code de la consommation, le démarcheur informe la personne démarchée du 
fait que, même avec son accord, le contrat ne peut commencer à être exécuté durant les sept 
premiers jours, sauf s'agissant des contrats de crédit affecté, qui ne peuvent commencer à être 
exécutés durant les trois premiers jours. 
Le démarcheur informe la personne démarchée des droits contractuels que peuvent avoir les 
parties de résilier le contrat, sans omettre les éventuelles pénalités imposées par le contrat 
dans ce cas. 
Lorsque le contrat est à exécution successive, le démarcheur porte à la connaissance de la 
personne démarchée sa durée minimale. 
La personne démarchée est informée de la langue ou des langues qui seront utilisées entre les 
parties durant la relation précontractuelle, ainsi que de la langue ou des langues dans lesquelles le 
contrat sera rédigé. La langue utilisée durant la relation contractuelle est choisie en accord 
avec la personne démarchée. 
4° Les recours : le démarcheur informe la personne démarchée de l'existence ou de l'absence de 
procédures extrajudiciaires de réclamation et de recours accessibles et, si de telles procédures 
existent, de leurs modalités d'exercice. La personne démarchée est également informée de 
l'existence de fonds de garantie ou d'autres mécanismes d'indemnisation, tels que les 
mécanismes d'indemnisation des déposants, des investisseurs et des cautions respectivement 
mentionnés aux articles L. 312-4, L. 313-50 et L. 322-1 du code monétaire et financier. 
5° En cas de communication par téléphonie vocale, l'identité du démarcheur et le caractère 
commercial de l'appel dont le démarcheur a pris l'initiative sont indiqués sans équivoque au 
début de toute conversation avec la personne démarchée. 
Sous réserve de l'accord formel de la personne démarchée, seules les informations ci-après 
doivent être fournies : 



a) L'identité du démarcheur et le lien de cette personne avec le fournisseur ; 
b) Une description des principales caractéristiques du service financier ; 
c) Le prix total dû par la personne démarchée au fournisseur pour le service financier, qui 
comprend toutes les taxes acquittées par le démarcheur ou, lorsqu'un prix exact ne peut être 
indiqué, la base de calcul du prix permettant à la personne démarchée de vérifier ce dernier ; 
d) L'indication de l'existence éventuelle d'autres taxes ou frais qui ne sont pas acquittés par le 
démarcheur ou facturés par lui ; 
e) L'existence ou l'absence du droit de rétractation mentionné à l'article L. 121-20-12 du code 
de la consommation et, si ce droit existe, sa durée et les modalités de son exercice, y compris 
des informations sur le montant que la personne démarchée peut être tenue de payer en vertu 
de l'article L. 121-20-13 du même code. 
Le fournisseur informe le consommateur sur, d'une part, le fait que d'autres informations 
peuvent être fournies sur demande et, d'autre part, la nature de ces informations. 

 
 


